
Je suis admissible à l’assurance-emploi Je ne suis pas admissible à l’assurance-emploi

J’ai dû cesser de 
travailler, mais je 

n’ai pas accès à un 
congé payé ou à 
une autre forme 

de soutien du 
revenu

OUI, je dois présenter
une demande de PCU

NON, je n’ai pas à présenter 
de demande de PCU

Je reçois déjà des 
prestations 

(régulières ou de 
maladie de l’AE)

Ma demande 
est en 

traitement

Je n’ai pas 
encore 
fait ma 

demande

OUI, pour obtenir l’aide 
rapidement, je devrais 

présenter
une demande de PCU –

non pas d’assurance-
emploi

Je suis malade, en 
quarantaine ou je 
prends soin d’une 
personne atteinte 

de la COVID-19

Je suis un parent 
travailleur qui doit 
rester à la maison 
sans salaire pour 
m’occuper des 

enfants

J’ai encore mon 
emploi mais je ne 
suis pas payé car 
mon employeur 
m’a demandé de 

ne pas venir 
travailler

Je suis un 
travailleur 
autonome, 

contractuel ou 
salarié

La Prestation canadienne d’urgence (PCU) consiste en une allocation de 2 000 $ par mois, et ce pendant 4 mois. Cette
mesure a été prise afin de simplifier les mécanismes d’aide et d’accélérer le traitement des demandes et parce que le
régime d’assurance-emploi n’a pas été conçu pour traiter le volume sans précédent de demandes reçues. Le nouvel
interface pour adresser vos demandes sera disponible dès le début du mois d’avril. Nous mettrons l’information à jour
dès que disponible. Il faudra compter jusqu’à 10 jours après votre demande pour obtenir la prestation.

COVID-19
Dois-je présenter une demande de Prestation canadienne d’urgence (PCU)?

Ce document a été créé par le Conseil québécois des ressources humaines en tourisme (CQRHT). Les informations présentées s’appliquent également au secteur de l’industrie maritime québécoise - 26 mars 2020


